
ATTENTION ! Les élèves inscrits en Mention Complémentaire ne sont pas étudiants. Ils sont lycéens. 
Les bourses éventuelles sont donc lycéennes (voir son établissement d’origine). 
Un élève diplômé de BTS ne pourra être boursier en mention complémentaire (car c’est une régression 
de diplôme). 

 

  
Lycée hôtelier de DINARD, Y. 

BOURGES 
33 rue des Ecoles - B.P.  80304 

35803  DINARD CEDEX  
     02 99 16 80 80 
Fax :02 99 16 80 81 

 ce.0350005r@ac-rennes.fr 
site : 

http://www.lyceehotelierdinard.fr/ 

 
DOSSIER DE CANDIDATURE A L’ENTREE EN CLASSE DE 

MENTION COMPLEMENTAIRE 

EMPLOYE BARMAN 

 
 sous statut scolaire                   en apprentissage 
entreprise sollicitée : …………………………………….. 

 
 

Elève  

NOM : _________________________ PRENOM : _________________________________ 
 

Né(e) le :  ________________________ à :  _____________________ Sexe : ________________ 
 
Portable : ________________________ Courriel  ______________________________________ 

Responsables légaux  

Nom et adresse du responsable légal 1 : _________________________________________ 

 ______________________________________________________________________ 

Téléphone : ______________________Portable : ______________________________________ 

Courriel : _______________________________________________________________________ 

Nom et adresse du responsable légal 2 : _____________________________________________ 

 _______________________________________________________________________________ 

Téléphone : ______________________  Portable : _____________________________________ 

Courriel : _______________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________________ 

DIPLOME PREPARE ACTUELLEMENT : _____________________________________________ 

DIPLOME(S) OBTENU(S) : _________________________________ Année : ________________ 
________________________________________________________________________________________ 

ETABLISSEMENTS DEMANDES POUR UNE ADMISSION EN M.C. BARMAN 

OU AUTRES FORMATIONS  

Classez les établissements dans l’ordre préférentiel de vos vœux, sans omettre le Lycée Hôtelier de DINARD 

N° 1 

 

N° 3 

N° 2 

 

N° 4 

 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES FREQUENTES  

 
ANNEE 

Classe et 
Option 

Etablissement 
(Nom, Adresse Complète) 

LANGUES 
-------- 
Lv1 

ETUDIEES 
-------- 
Lv2 

Actuelle 
    

Précédente  
    

mailto:ce.0350005r@ac-rennes.fr


Cette candidature ne vaut pas inscription ; votre candidature sera étudiée et vous recevrez une 
réponse par courrier et mail début mai. Vous devrez répondre par un coupon réponse ou par mail. Si 
votre réponse est positive alors vous devrez aller consulter le site internet du LYCEE HOTELIER de 

DINARD, ONGLET « inscription » puis suivre les instructions. 
 

 
 

AVIS DU PROFESSEUR PRINCIPAL SUR LA CANDIDATURE 

(Mettre une croix dans la case choisie) 

 
TRES FAVORABLE              FAVORABLE               RESERVE              DEFAVORABLE   
 

OBSERVATIONS   EVENTUELLES 
 _____________________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________________ 
 
Cachet de l’Etablissement  Signature du Chef d’Etablissement, 

 
 

 
________________________________________________________________________________ 
 
Signature du candidat,        Signature du représentant légal, 
 
 



PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT 
 
 
- Les photocopies des bulletins trimestriels des deux dernières années 

- Photocopie du diplôme d’accès à la mention (CAP, BEP, BAC PRO, BAC STHR, BTS), sauf si  

  diplôme en cours d’obtention (dans ce cas le relevé de notes avec la mention « admis » devra nous  

  être envoyé dès la publication des résultats, sans attendre la délivrance du diplôme officiel). 

- Lettre de motivation, CV. 

 
 
 

- IMPORTANT - 

 
LE DOSSIER DOIT PARVENIR AU LYCEE HOTELIER DE DINARD AVANT LE 

 

12 AVRIL  

- A RESPECTER IMPERATIVEMENT - 

 

- Les dossiers incomplets ne seront pas examinés. 
  
 

 


